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Crise économique sur la profession de taxi
Question écrite n° 14183

Texte de la question

M. Jordan Guitton attire l'attention de M. le ministre des transports sur la crise économique sans précédent que
traverse la profession de taxi, en raison de l'envolée des prix du carburant et des taxes comme la TVA. Depuis
plusieurs mois, la profession de taxi subit une hausse brutale du prix du carburant, qui représente une part
majeure des charges d'exploitation des artisans et des sociétés. Contrairement à d'autres secteurs, les tarifs des
courses sont strictement encadrés par arrêté préfectoral, empêchant toute répercussion des coûts sur les
usagers. Cette situation place les professionnels dans une impasse financière, aggravée par des charges fixes
déjà lourdes (entretien des véhicules, assurances, cotisations sociales). L'absence de mécanisme menace
directement la pérennité de milliers d'entreprises, notamment en zones rurales où le taxi reste un maillon
essentiel de la mobilité pour les plus fragiles. Dans ce contexte, il lui demande quelles mesures urgentes le
Gouvernement entend mettre en œuvre comme la baisse de la TVA sur l'énergie et sur la mobilisation des
stocks stratégiques de carburant pour stabiliser les prix à la pompe, en encadrant strictement les marges des
distributeurs afin d'éviter toute spéculation.
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